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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 12/11/2002
GROUPE DE PILOTAGE MUNICIPAL"RESTRUCTURATION ET EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE"
Présents :
Architectes : Mr COROLLER et Mr RAUX

Municipalité : Mr HAVARD, Mr HAY, Mme MARTIN, 3 conseillers

DDEN : Mr BÉCEL

Directrices d'école : Mle BAVANT et Mme TURPIN, 

Parents d'élèves : Olivier BONNEFOI et Alain ROCHARD

1 – DÉROULEMENT DU CHANTIER ET PHASAGE DES TRAVAUX

1.1 - Phasage

Mr le Maire précise que l'objectif de cette réunion du groupe de pilotage est de concrétiser les propositions faites au cours des précédentes réunions ; en particulier il faut prendre une décision précise sur l'organisation du chantier de la partie maternelle.

Les architectes rappellent les propositions d'organisation pour le chantier :

– phase en cours : partie école élémentaire et espace central côté élémentaire ; mise en service à la rentrée de septembre 2003

– phase suivante : extension et restructuration de la totalité de l'école maternelle ; la zone de travaux sera totalement isolée du reste du groupe scolaire ; il y aura un seul accès pour le chantier à côté du RASED ; condition à faire respecter impérativement par les entreprises (ce n'est pas toujours le cas sur la phase actuelle).

Un couloir d'accès intérieur protégé pour accéder au RASED pourrait être aménagé.

La vie scolaire sera regroupée dans le bâtiment de l'élémentaire, dans les préfabriqués et sur la partie du groupe scolaire située entre le portail d'entrée actuel et le bâtiment de l'élémentaire. Des aménagements (sanitaires,…) seront nécessaires pour pouvoir accueillir les enfants de maternelle.

Les architectes précisent que les délais sont respectés et que la fin de la restructuration est toujours prévue pour juillet 2004.

Le groupe de pilotage, à l'unanimité, donne son accord pour la mise en route de l'organisation proposée.

1.2 - Aménagements extérieurs

L'implantation précise du portail d'entrée (côté rue des écoles) reste à préciser : il faut le positionner en retrait de la rue (à quelle distance ?) et différencier l'entrée du groupe scolaire de l'accès au RASED.

Les architectes précisent qu'un couloir de sécurité doit être réservé entre ce portail et le portail de service qui sera installé rue des Bruyères, afin de permettre aux véhicules de secours d'accéder aux façades de l'école.

L'aménagement des espaces extérieurs reste à étudier : cours, espaces verts, voies de circulation. Il est demandé aux directrices de regrouper les demandes des équipes enseignantes afin que les architectes puissent proposer une mise en espace qui corresponde réellement aux besoins du groupe scolaire.

1.3 - Utilisation des locaux pendant l'année scolaire 2003-2004

Le déménagement de l'école maternelle sera effectué pendant l'été, par les services municipaux. l'équipe de maternelle ayant mis son matériel en caisse auparavant

Rappel des locaux disponibles : 
– 12 salles dans la partie élémentaire restructurée pouvant accueillir des classes,


– les locaux annexes de l'espace central mis en service,

– 4 salles dans les préfabriqués les plus récents pouvant accueillir des classes,

– les locaux situés dans les préfabriqués les plus anciens, qu'il est décidé de conserver jusqu'à la fin de la restructuration pour servir de locaux annexes (rangements par exemple).

Au total les enseignantes (élémentaire et maternelle) disposent de 16 salles pouvant accueillir des classes ou des activités d'enseignement (salle informatique, salle de motricité,…), à charges pour elles de répartir ces salles.

Il reste à trouver une solution à la question du couchage pour la sieste des enfants de maternelle. La municipalité propose d'utiliser les espaces de couchage du CLSH/accueil périscolaire ; certains locaux disponibles et non utilisés en salle de classe pourraient être aussi utilisés.

Cette question du couchage reste pour l'instant sans réponse précise.

1.4 - Précisions : partie école maternelle et locaux enseignantes

L'accueil ne sera pas installé dans l'espace prévu initialement dans l'extension de la maternelle. Cet espace sera aménagé en : une salle d'activités (pouvant servir de salle de classe lors de l'ouverture d'une 6ème classe en maternelle), en sanitaires, en bureau annexe pour la directrice et en rangements.

Les architectes présentent le plan de la partie maternelle modifié pour intégrer ces modifications.

Mmme Turpin souhaite un seul bureau plus grand dans l'espace maternelle plutôt que 2 bureaux, dont un bureau principal dans la partie centrale du groupe scolaire.

Les deux directrices estiment que les enseignantes ne disposent pas d'assez le locaux de réunion et de salles de travail en dehors des classes ; en particulier elles souhaitent une salles de maîtres par école. Il leur est demandé de bien préciser leur demande pour que les architectes puissent proposer une mise en espace.

Les architectes précisent les espaces de rangements prévus sur le plan ; des modifications sont encore possibles pour les parties non construites, en fonction des demandes des utilisateurs.

2 - L'ACCUEIL PÉRISCOLAIRE

Mr le Maire demande l'avis du groupe sur l'utilisation des installations de l'école par le centre de loisirs (en dehors du temps scolaire). La majorité des personnes présentes estiment qu'il est préférable que le centre de loisirs soit installé à terme sur un autre site que le groupe scolaire. Par contre, l'accueil périscolaire trouve logiquement sa place à proximité immédiate des écoles.

La Municipalité précise que, à la fin de la restructuration, l'accueil périscolaire et le CLSH resteront temporairement dans les locaux qu'ils occupent actuellement (ancien restaurant et ancien logement de fonction). Ultérieurement une solution devra être trouvée pour installer ces services, pouvoir supprimer les anciens logements de fonction et récupérer ainsi de l'espace pour la cour de maternelle. Mr Hay précise que les contraintes budgétaires ne permettront pas d'envisager de nouvelles constructions immédiatement après la fin de la restructuration.

3 - QUESTIONS DIVERSES

– Espace de couchage pour la maternelle :

Il est prévu en partie dans les combles de la maternelle (après mises aux normes de sécurité mais sans travaux d'isolation supplémentaires) pour un nombre limité d'enfants(<50) et en partie dans un local au rez-de-chaussée (ancien bureau de la directrice). Mme Turpin estime que l'espace total mis à disposition  est insuffisant pour accueillir le nombre d'enfants prévu à la sieste ; elle demande aux architectes s'il est possible de récupérer de l'espace supplémentaire en modifiant les aménagements intérieurs de la maternelle. 

Rédaction : Alain ROCHARD


